
Ordre du jour des réunions de 
concertation pour l’année 2010

Transformation du centre 
Ivry-Paris XIII



Plan de prévention, restitution d’études

• Suites de la réunion du 1er juillet 2010

• Concertation et point d’avancement sur   
l’élaboration du nouveau plan de prévention 
2010-2014 du SYCTOM

• Etude socio-économique sur l’évolution des 
tonnages de déchets sur le territoire du 
SYCTOM depuis 2001 et tendances d’évolution

• Etude sur les perspectives de gisements de 
déchets organiques et leurs valorisations



Présentation étude Collectif 3R

• Méthode et résultats de l’étude du Collectif 3R 
sur l’évolution du gisement des déchets 
ménagers sur le territoire du SYCTOM

• Discussion sur la méthodologie et les 
hypothèses retenues par l’étude du Collectif 3R

• Rappel de la méthode des études du SYCTOM 
sur l’évolution de gisement de déchets

• Echanges



1er thème : Dimensionnement, adaptabilité et mise en  
œuvre du principe de réversibilité

• Echanges sur l’étude du Collectif 3R
• Réception et modalités de traitement des 

déchets organiques 
• Réception et traitement des déchets 

ménagers en provenance des autres 
centres du SYCTOM

• Évolution du traitement et de la 
valorisation énergétique par incinération 
(incidences sur la production de chaleur)



• Objectif zéro tonne d’OMr en décharge
• Adaptabilité des produits à l’évolution de 

leurs débouchés (compost) 
• Continuité du service public

1er thème : Dimensionnement, adaptabilité et mise en 
œuvre du principe de réversibilité



2ème thème : intégration urbaine, 
architecturale et paysagère du centre

• Présentation des choix urbains par la Ville 
d’Ivry-sur-Seine

• Grandes options architecturales et paysagères
• Intégration de la méthanisation en centre urbain
• Maintien ou non du panache
• Circulation et transports alternatifs à la route
• Vocation pédagogique du centre



3ème thème : les impacts et la 
surveillance du centre

• Modalités de suivi du chantier et de 
l’exploitation

• Délégation d’un contrôle non réglementaire par 
un organisme agréé à un collectif d’associations

• Surveillance du centre en construction et en 
exploitation par les sentinelles

• Veiller à la mise en œuvre des technologies les 
plus performantes


